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Notice historique

Depuis sa fondation, vers la fin du XVIIIe  siècle, l’Ordre Antonin Maronite a toujours 
considéré l’enseignement et l’éducation des jeunes comme un moyen principal d’apos-
tolat et comme le champ de son activité pastorale. Une école était presque toujours 
annexée à chacun  de ses monastères. Au XXe  siècle, l’Ordre Antonin Maronite fonde 
la Faculté de Droit Civil à Baabda en 1961.

Graduellement aussi, L’État Libanais perfectionnait à son tour sa propre législation 
concernant l’Enseignement Supérieur. Son souci était de rester fidèle à l’esprit et à 
la lettre de la Constitution Libanaise et de la Déclaration des Droits de l’Homme qui 
garantissent la liberté de l’enseignement. 

Au cours de ce processus de spécification, l’Ordre Antonin avait le souci de ne jamais 
limiter sa mission éducative à un seul secteur de l’enseignement. À cet effet, il ne 
cesse et depuis plusieurs décades, de préparer dans les centres et les universités les 
plus qualifiés, en Europe et ailleurs, ses propres membres à assumer avec la compé-
tence requise les tâches académiques et administratives dans sa propre Université. 
Tout au long de ces étapes, la préoccupation était toujours de subvenir à des besoins 
accrus et accentués de la population de classe moyenne et pauvre, et de contribuer 
au développement et au progrès de la société libanaise. 

L’Université Antonine (UPA) voudrait se situer dans le sillon de cette illustre tradition 
ecclésiastique ; héritière d’un si glorieux passé, elle se propose de continuer, dans le 
même sens, une mission séculaire, salutaire et civilisatrice.

L’Ordre Antonin poursuivit des démarches auprès des organismes compétents de 
l’État Libanais en vue d’obtenir l’autorisation officielle de créer, formellement, une 
Université.

En vertu du Décret Présidentiel N°  9278 du 5/10/1996, L’Université Antonine prit 
enfin naissance.
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Mission de l’UPA

La vocation essentielle et la mission inaliénable de l’UPA visent à transformer la socié-
té en un milieu idéal où l’on rencontre l’autre, où on le découvre et où on l’accepte. 

Fidèle à cette mission, l’UPA :

Délivre des diplômes universitaires reconnus internationalement.

Aide les étudiants à réussir leur projet professionnel. 

Permet aux diplômés de faire face aux défis intellectuels, éthiques et personnels au 
cours de leur carrière de vie.

Promeut la tolérance religieuse, l’éthique professionnelle et le dialogue des cultures.

S’engage par un sens civique accru,  au service de la communauté,  en respectant 
les traditions culturelles de la société.

Approfondit le sens de la vie par une meilleure connaissance de soi et dissémine la 
culture de paix.

Est  un  lieu de démocratie et d’incubation d’idées; la grande avenue où les esprits 
peuvent  librement circuler, se côtoyer, se confronter et se conjuguer. Tout ceci lui 
confère la légitimité,  la force et la raison d’être.
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Conditions Générales d’Admission

Procédures
Les candidats(es) doivent retirer le dossier de candidature auprès du Bureau 
d’Orientation & d’Admission, le remplir et le remettre comprenant les documents 
suivants :

• Deux photos / passeport.
•  Deux copies de la carte d’identité ou un extrait d’état civil individuel original.
• Extrait d’état civil familial original datant de moins de six mois.
• Relevé certifié des notes des classes secondaires.
• Copie conforme du baccalauréat libanais ou de son équivalent.
•  Copies certifiées des grades ou diplômes de l’enseignement supérieur déjà 

obtenus.
•  Numéro d’inscription à la caisse nationale de sécurité sociale (CNSS)  ou à la 

mutuelle des fonctionnaires ou à l’armée pour les étudiants dont les parents 
sont déjà inscrits.

Admission Sur Dossier

Cette admission s’adresse aux élèves distingués inscrits en classe terminale.

1.  Les candidats(es) constituent un dossier scolaire auprès de leur établisse-
ment et le présentent au Bureau d’Orientation & d’Admission. Le Bureau 
d’Admission envoie ces dossiers au jury pour être examinés.

2.  le responsable du Bureau d’Orientation & d’Admission, informe les candidats 
(es) de leur résultat.      

Les candidats(es) non admis(es) sur dossier doivent  se présenter au concours d’en-
trée.

Admission Sur Concours

Cette admission s’adresse aux élèves inscrits en classe terminale.

Trois concours sont organisés par année académique, en mai, juillet et septembre.

1.  Les candidats (es) déposent le dossier auprès du Bureau d’Orientation & d’Ad-
mission.

2.  Les listes des candidats(es) admis(es) seront affichées au Secrétariat 
Général.
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Dossiers de Transfert

Cette admission s’adresse aux candidats(es) en provenance d’autres universités liba-
naises, étrangères ou même de l’Université Antonine.

Tout dossier de transfert est soumis à la commission des équivalences  par le respon-
sable du Bureau d’Orientation & d’Admission.

Il convient cependant de préciser que cette admission n’est pas immédiate. La 
Faculté ou l’Institut concerné(e) doit établir pour chaque candidat(e) un cursus 
spécifique, personnalisé en fonction de son parcours universitaire antérieur.
 

Conditions d’inscription

Le candidat(e) doit remplir les conditions suivantes :

1.  Être titulaire du Baccalauréat Libanais ou de son équivalent.

2.  Le candidat(e) doit avoir passé(e) le(s) test(s) de langue(s) et le concours 
d’entrée.

  
Quel que soit la Faculté ou l’Institut choisi(e), un test d’évaluation de langue est obliga-
toire pour tous les candidats(es).

  
Les candidats(es) confirment leur inscription en versant les frais d’inscription. 

Les frais d’inscription ne sont pas remboursables.

Conditions Spéciales

Faculté d’Ingénieurs en Informatique, Multimédia, Systèmes, Réseaux et 
Télécommunications

Outre les tests de langues, l’étudiant(e) doit avoir réussi aux épreuves écrites de 
mathématiques et de physique.

Faculté de Santé Publique - Département  de Physiothérapie

Outre le test de langue, l’étudiant(e) doit avoir réussi aux épreuves écrites de physique 
et de biologie.
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Faculté d’Ingénieurs 
en Informatique, Multimédia, Systèmes, Réseaux 

et Télécommunications

Objectifs

Nous sommes convaincus que pour nous, le défi consiste à faire figurer le 
Liban sur la carte informatique mondiale. 

Nos principaux objectifs sont de former :

Des concepteurs, des développeurs, des chefs de projets ainsi que des 
génies hautement qualifiés :

-  Ayant une bonne connaissance de l’informatique, du multimédia, des 
systèmes, des réseaux et des télécommunications.

-  Connaissant les problèmes de l’entreprise et du marché.

-   Possédant une grande faculté d’adaptation aux nouvelles 
technologies.

-  Des « managers Leaders » du marché de l’Internet, du commerce élec-
tronique et du traitement de l’information.

Spécialisations

Au terme du cycle préparatoire en Licence (BS) et celui de la formation de 
généraliste du diplôme d’ingénieur, l’élève choisit l’une des cinq options ci-
dessous :

 Génie logiciel et réseaux

 Systèmes et réseaux

 Multimédias et réseaux

 Télécommunications, Internet et réseaux

 Génie informatique des systèmes temps réels

Placer l’informatique et les sciences connexes au cœur des enseignements 
fondamentaux dispensés dès les premières semaines d’études; ancrer cette 
ingénierie spécialisée dans la réalité professionnelle par un grand nombre de 
projets et de stages ; il s'agit du double principe directeur de la formation à 
la Faculté d’Ingénieurs de l’Université Antonine.
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Diplômes 

Les enseignements de l’Université Antonine, à la Faculté d’ingénieurs en 
informatique, multimédia, systèmes, réseaux et télécommunications aboutis-
sent à deux diplômes : 

La Licence (BS) : trois ans d’études après le baccalauréat

Le diplôme d’Ingénieur (ME) : cinq ans d’études après le baccalauréat

Une passerelle existe entre la Licence et le Mastère du diplôme d’ingénieur. 
Les candidats formulent leurs demandes de transfert en  complétant et 
déposant le “dossier d’équivalence”.  

Le programme s’offre dans les deux langues, française et anglaise.

Les Carrières : Une formation orientée 
vers “le marché du travail’’ et la recherche

Pour leur premier emploi, nos diplômés occuperaient des postes de support 
et d’assistance technique ; de développement, de production et d’exploitation ; 
de conseil en système d’information et maîtrise d’ouvrage; d’ingénieurs d’étu-
des ou de recherche pour concevoir et mettre en place de nouveaux produits, 
ou mettre au point des procédures d’optimisation ou d’administration et de 
gestion de la direction des systèmes d’information qui nécessitent des com-
pétences dans les différents domaines : informatique, multimédia, Internet, 
systèmes, réseaux et télécommunications.

Sans négliger ceux des : 

Sociétés de Services et d’Ingénierie en Informatique (SSII), 
Éditeurs de logiciels, 
Des opérateurs de télécoms; 

les débouchés paraissent presque évidents pour ce type de formation: les 
diplômés de la Faculté d’Ingénieurs en informatique, multimédia, systèmes, 
réseaux et télécommunications de l’Université Antonine peuvent trouver 
aussi un emploi dans les sociétés utilisatrices des secteurs industriel et ter-
tiaire telles que les assurances ou les banques.

Nos étudiants sont très recherchés pour leur savoir-faire des nouveaux 
métiers relatifs aux nouvelles technologies de l’information et de la commu-
nication. Par ailleurs, les étudiants désireux de poursuivre leurs études doc-
torales en Ingénierie, nos programmes en cinquième année les préparent 
à intégrer le domaine de la recherche en collaboration avec les universités 
partenaires en Europe et en Amérique.
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Faculty of Business Administration

Objectives

The Business Administration Faculty at the Antonine University aims at:

•  Preparing students to be skill-oriented, to take-up in the best way possible the 
socio- economical challenges in Lebanon and the Middle-East. 

•  Providing students with quality learning commensurate with the needs of a 
multi-cultural business environment.

• Cultivating leadership spirit, ethical sense and dedication to quality
Concentrations in the Business Administration Faculty
Five majors and nine specialties are composing the BBA program.

MANAGEMENT  • Business Management
 • Insurance & Risk Management
 • Hospitality Management
MARKETING  • Marketing 
& ADVERTISING • Advertising and Media
FINANCE, & BANKING • Money and Banking
ACCOUNTING & AUDITING • Accounting & Auditing
MANAGEMENT • Business Computing
INFORMATION SYSTEM • Management Information System

Diploma

The Faculty of Business Administration offers a trilingual program enabling the stu-
dents to face the multi-cultural business’ needs. All students are required to demons-
trate proficiency in English, and / or French at the completion of the program.

The Faculty of Business Administration follows the American educational standards 
based on a credit system. Students seeking for the BBA degree must complete 105 
credits hours program over a minimum of eight semesters. 

Career Profiles

The Business Administration field is characterized by diversity and opportunity.

There can be few careers where knowledge of business would not be useful. All orga-
nizations, from schools to law firms need to recruit, train and develop good staff.

 A bachelors degree in business administration can be the foundation of an exciting 
career in industry, government and other organizations that need people with highly 
effective planning, supervising and leadership skills. The BBA program is designed 
to develop strong quantitative and analytical skills and prepare students for the ever 
changing demands of high tech society. 

Accounting: Accountants prepare and analyze financial statements, budgets, cost 
reports, and other financial plans. Accountants must be comfortable with numbers, 
but must also spend a considerable amount of time reviewing other people’s work 
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Advertising: Advertisers develop and create campaigns to showcase products and 
services.  

Finance and Banking: People who work in finance prepare reports to assess the 
present and future financial status of a company. They also oversee the flow of cash 
receipts and debits.  

Banking is a fast growing field in international business.  Large banks have become 
global and take in thousands of international transactions.

Marketing: Marketing professionals determine the demand for a company’s pro-
ducts and services as well as identify potential customers by using factors such as 
geographic region, age, income, and lifestyle.  

Management: The management specialization provides students with the knowledge 
and skills necessary to become effective managers in organizations. The specializa-
tion provides the flexibility to accommodate students with a variety of interests and 
prepares them for managerial careers in private and public sector organizations. 

Management Information Systems: The Management Information Systems spe-
cialization is designed to prepare students to develop business-related information 
systems. Students learn to design information systems in order to support decision-
making and operations of businesses and other organizations. The design process 
includes specification of hardware, software, and personnel.
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Faculté de Publicité

Objectifs :

Les principaux objectifs de nos formations visent à :

•   l’acquisition d’une culture générale, pratique et théorique des différentes spé-
cialisations de nos départements.

•   La formation des spécialistes confirmés et reconnus en matière de communi-
cation et de ses applications conceptuels, artistiques, techniques et profession-
nelles.

•  L’initiation à la recherche universitaire et à ses méthodes.
•   La création d’une faculté de très haut niveau répondant aux besoins du marché 

de l’emploi.  
•   La permission d’une réorientation des étudiants ainsi que l’obtention d’un dou-

ble diplôme grâce au système majeur/mineur choisi.  
•   La préparation des étudiants à intégrer les plus grandes écoles internationales 

dans les différents domaines des disciplines enseignées.   

Diplômes : 

La Faculté de  Publicité adopte le système de crédits organisé en deux semestres.

Elle délivre des diplômes reconnus par l’État libanais selon la répartition connue : 

Licence (Bac + trois ans minima), Master (Licence + deux ans minima). 

Pour réussir la licence, l’étudiant doit avoir suivi et réussi 105 crédits. 
Le programme s’offre dans les deux langues, française et anglaise.

Spécialisations :

Six départements assurent l’enseignement des diverses spécialités de la communi-
cation et accompagnent la formation selon un cursus allant des matières communes 
jusqu’à la spécialisation la plus pointue, pour les six spécialisations suivantes :

Publicité ; 
Radio et télévision ; 
Cinéma ; 
Photographie ; 
Arts graphiques et imprimerie ; 
Relations publiques et communication.

Emplois et débouchés :

Publicité :

•   Direction de création, direction artistique, concepteur rédacteur, planner stra-
tégigique.

•  Média Planner, acheteur d’espace pub.
•  Directeur pub, directeur clientèle, chef de groupe, chef de pub.
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•  Chef de production, responsable d’achat d’art, chef d’atelier.

Arts graphiques & imprimerie : 

•   Chef  graphiste,   directeur   d’atelier, directeur de production,  responsable 
Maison    d’édition.

•  Imprimeur-chef, responsable de presse,
•  mise en page et reproduction.
•  Graveur, imprimeur d’art : lino, xylo, sérigraphie.
•  Enseignement et recherches.

Cinéma :

•   Metteur en scène, scénariste, réalisateur, producteur,  cadreur,  monteur  
etc.…

•  Direction caméras, éclairage, son etc.…
•  Critique, enseignement et recherches.
•  Direction vidéo, archives, banque images.
                                      

Radio et télévision :

•  Direction de la diffusion…
•  Direction d’antenne.
•  Animateur, présentateur.
•  Réalisateur, producteur, opérateur.
•  Critique,  enseignement et recherches.                                                             

                                                                                                            

Photographie :

•  Photographe de studio, de presse, de Pub, d’expo, de mode, d’industries…
•  Photo d’art, d’expositions, d’illustration.
•  Responsable de laboratoire de développement, opérateur de labo…
•  Photographe spécialiste en prise de vue.
•  Photographe d’agence…..
•  Critique, enseignement et recherches.

Relations publiques et Communication :

•  Responsable de marketing direct.
•  Chef d’opérations de relations publiques.
•  Responsable de pub sur le lieu de vente.
•   Animateur de rassemblements énénementiels : foires, expositions, rencontres 

festives, spectacles….
•   Conseillers d’hommes politiques et de stars en matière d’images de marques, 

de  look et de renom.
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Faculté de Santé Publique
Département de Sciences Infirmières

Objectifs

Au terme de trois années d’études, soit trente trois mois, l’étudiant(e) sera capable :

•  d’acquérir les connaissances nécessaires pour comprendre les besoins de Santé 
de la personne et de la collectivité,

•  de développer ses aptitudes à agir efficacement au sein de l’équipe multidiscipli-
naire de   santé : 

• Soins préventifs
• Soins curatifs
• Et soins de réhabilitation

•  de développer sa faculté d’adaptation aux divers lieux d’exercice et en fonction de 
l’évolution des sciences, des  techniques et des besoins de santé

•  d’acquérir une maturité d’esprit en vue d’élaborer des projets d’études pour enri-
chir ses acquisitions, et

•  de dispenser l’ensemble des soins infirmiers qu’impliquent la promotion, le main-
tien et la restauration de la santé.

Diplômes

Ce Département délivre des diplômes reconnus par l’État Libanais selon la répartition 
connue :

Licence (Bac + 3), Maîtrise (licence + 1 an), DEA (Maîtrise + 1 an).

Ce Département adopte un régime d’études annuel, organisé en 2 semestres et régi 
par le système de crédits.

Le Programme des études

Le programme étudie la personne humaine dans sa dimension holistique, en santé ou 
en maladie et à toutes les étapes de la vie. Il comprend essentiellement :

• Les sciences professionnelles 
• Les sciences bio-psycho-socio-culturelles :
• Sciences fondamentales et humaines
• Sciences médico-chirurgicales et spécialisées
• Stages hospitaliers et extra-hospitaliers
• Mémoire de fin d’études

Le principal terrain de stage des étudiant (es) est l’hôpital universitaire du Sacré-
Cœur situé à Baabda.
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Les Carrières

Le diplôme de Licence en Sciences Infirmières prépare le futur infirmier et la future 
infirmière à des postes de responsabilité dans l’administration des soins infirmiers en 
milieu hospitalier, extra-hospitalier et services médico-techniques.

• Pédiatrie / Néonatologie
• Maternité
• Médecine interne
 Générale, Diabétologie, Hématologie, Oncologie, Pneumologie et Néphrologie, ….
• Soins intensifs
• Chirurgie 
   Digestive, Cardio-vasculaire, Orthopédique, Plastique / réparatrice, Urologique,  

Gynécologique, ORL / stomatologie, Ophtalmologie et Neurochirurgie
• Services Médico-Techniques
• Quartier opératoire
• Urgences
• Imagerie médicale / scanner
• Explorations fonctionnelles :
  Gastro-entérologie, Pneumologie, Cathétérisme cardiaque et Radiothérapie
• Services extra-hospitaliers
• Services médico-sociaux
• Milieu scolaire
• Maison de retraite
• Crèches
• Assurances
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Faculté de Santé Publique
Département de Physiothérapie

La profession de physiothérapie :

La physiothérapie, une profession de santé, est constituée d’un corpus théorique 
pour un vaste champ d’application pratique visant la préservation, le développement 
et la restauration maximale des différentes fonctions physiques chez l’homme.  Elle 
aide également les malades à dépasser les barrières physiques et psychiques entra-
vant la guérison. Le physiothérapeute tend à fournir un service de qualité visant la 
prévention de certaines affections, le retard de leur progression, et la facilitation de 
la guérison des conditions pathologiques résultant d’un traumatisme, d’une maladie 
et d’une panoplie d’autres causes. 

Diplôme

Le programme de physiothérapie à l’Université Antonine est un programme profes-
sionnel de base. 

Le diplôme est obtenu à l’issue de 8 semestres d’études, soit l’équivalent d’un curri-
culum de quatre ans.

Ce Département adopte un régime d’études annuel, organisé en 2 semestres et régi 
par le système de crédits.

Le programme de formation :

Le programme s’offre dans les deux langues, française et anglaise, de façon continue 
et séquentielle s’étendant sur quatre années d’études qui englobent :

• des participations aux cours,
• des discussions, 
• des travaux aux laboratoires,
• un accès libre aux salles de pratique et
• de la recherche.

En plus de l’assiduité aux cours théoriques et pratiques, l’étudiant doit suivre des 
périodes de stage clinique à temps partiel ou à temps plein dans des centres médi-
caux, afin de compléter l’apprentissage professionnel. Le programme offre dès la 
deuxième année une formation pratique en physiothérapie renforcée davantage en 
troisième et quatrième années.

Les étudiants en physiothérapie partagent en partie un tronc commun de cours avec 
les étudiants en sciences infirmières et/ou en éducation physique et sportive. Ils ont 
aussi l’opportunité de choisir des cours à options des autres Facultés/Instituts de 
l’UPA.

D
ép

ar
te

m
en

t 
d

e 
Ph

ys
io

th
ér

ap
ie



  17

Les débouchés : 

Le physiothérapeute travaille essentiellement dans :

• des hôpitaux, 
• des centres de rééducation indépendants de l’infrastructure hospitalière, 
• des cliniques privées,
• des cabinets médicaux,
• des établissements de soins de longue durée,
• des services prothétiques pour personnes âgées,
• des centres  thermaux,
• des réseaux de santé communautaire,
• des établissements scolaires,
• des clubs sportifs, et
• dans des industries privées.    D
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Faculté des Sciences Bibliques, Œcuméniques et des Religions
Institut des Sciences Bibliques

L’Institut des Sciences Bibliques  assure une formation fondée sur une étude  appro-
fondie de la Bible, conformément aux directives du Concile Œcuménique Vatican II: 
“…Puisque Dieu, dans la Sainte Écriture, a parlé par des hommes à la manière des hommes, 
il faut que l’interprète de la Sainte Écriture, pour voir clairement ce que Dieu lui-même a voulu 
nous communiquer, cherche avec attention ce que les auteurs inspirés ont vraiment voulu dire 
et ce qu’il a plu à Dieu de faire passer par leurs paroles …” (Dei Verbum 12).

Objectifs

Les principaux objectifs de l’Institut des Sciences Bibliques sont les suivants : 

•  Former des personnes capables de vivre et d’annoncer, selon l’enseignement 
de   l’Église, la parole de Dieu, en leur procurant un parcours académique de haut 
niveau,

•  Organiser des conférences et des colloques autour des thèmes bibliques et théo-
logiques.

Système des études

1- Organisation du cursus universitaire :

Les cours sont organisés selon un système d’unités de valeur (U.V.) réparties en 
unités complètes et demi-unités.

L’U.V. équivaut à deux heures par semaine tout au long de l’année universitaire. La 
1/2 U.V. équivaut à deux heures par semaine tout au long d’un semestre.

Les U.V. sont réparties sur deux années:

Première année : 10 U.V.
Deuxième année : 10 U.V.

Les disciplines sont enseignées en langue arabe; certaines d’entre elles en langue 
française.

Les Diplômes

Après la validation de deux ans d’Études Théologiques, l’Institut des Sciences 
Bibliques, délivre les Diplômes suivants :

   Diplôme Universitaire en Théologie Biblique (1 an)

 Licence en Théologie Biblique (2 ans)

   Maîtrise en Théologie Biblique  (3 1/2 U.V. + mémoire de 100 pages)

L’Université accueille des auditeurs libres et des “étudiants libres” n’ayant pas le bac-
calauréat libanais ou son équivalent, à qui elle accorde des attestations.
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Faculté des Sciences Bibliques, Œcuméniques et des Religions 
Institut des Sciences des Religions

L’orientation de l’Institut des Sciences des Religions s’inspire des  directives données 
par le Concile Vatican II dans sa Déclaration concernant les rapports de l’Église avec 
les Religions non chrétiennes :

 “……..Dans sa tâche, de promouvoir l’unité et la charité entre les hommes, et même entre les 
peuples, l’Église examine ce que les hommes ont en commun et ce qui les pousse à vivre ensem-
ble leur destinée.” (Nostra aetate, N° 1).

Objectifs

Initier les étudiants à la réflexion scientifique et développer leurs aptitudes intel-
lectuelles, 

Exposer les données les plus importantes sur les diverses religions dans le 
monde, et notamment celles qui concernent le Christianisme et l’Islam,

Promouvoir le dialogue islamo-chrétien, en exposant son histoire et la situation 
présente, et en sondant ses chances et ses perspectives d’avenir,

Coopérer avec les institutions qui soutiennent cette orientation et mettre en 
œuvre des projets scientifiques et pratiques communs.

Système des études

Les cours sont organisés selon un système d’unités de valeur (U.V.) réparties en 
unités complètes et demi-unités.

 L’U.V. équivaut à deux heures par semaine tout au long de l’année universitaire. 

 La 1/2 U.V. équivaut à deux heures par semaine tout au long d’un semestre.

 Les U.V. sont réparties sur quatre ans à raison de 10 U.V. par an.

Les Diplômes

L’Institut des Sciences des Religions délivre les Diplômes suivants :

  Diplôme Universitaire (3 ans) 

  Licence en Sciences des Religions (4 ans) 

  Maîtrise en Sciences des Religions (5 ans) 

L’Université accueille des auditeurs libres et des “étudiants libres” n’ayant pas le bac-
calauréat libanais ou son équivalent, à qui elle accorde des attestations.

In
st

it
u

t 
d

es
 S

ci
en

ce
s 

d
es

 R
el

ig
io

n
s



  20

Faculté des Sciences Théologiques  Et des Études Pastorales

La Faculté des Sciences Théologiques et des Études Pastorales assure la formation 
religieuse universitaire conformément aux directives du Concile Œcuménique Vatican 
II et de l’Exhortation Apostolique post-synodale Une Espérance pour le Liban : 

« En effet, affrontés à la foi, nos contemporains ont besoin d’une formation structurée, d’une 
culture religieuse sérieuse et d’une vie spirituelle forte ». (N° 39)

Objectifs

La Faculté a pour but de former les laïcs et de les préparer à des charges d’enseigne-
ment catéchétique et à des activités pastorales. Cela devient nécessaire dans notre 
région au Moyen-Orient en général, et au Liban en particulier. Ainsi, elle s’efforce 
de donner aux fidèles une formation théologique et pastorale académique de haut 
niveau, tout en les stimulant à devenir des agents pastoraux efficaces dans notre 
Église, affrontée aux problèmes de la région.

Les Diplômes

La Faculté des Sciences Théologiques et des Études Pastorales délivre les Diplômes 
suivants:

 Diplôme universitaire  (3 ans) ;
 Licence universitaire   (4 ans) ;
 Maîtrise en :
  Sciences Théologiques
  Ou en Études Pastorales (3 1/2  U.V. + mémoire)

Les disciplines sont enseignées en langue arabe ; certaines d’entre elles en langue 
française.

Système des études

Organisation du cursus universitaire :

Les cours sont organisés selon un système d’unités de valeur (U.V.) réparties selon 
des unités complètes et demi-unités.

L’U.V. équivaut à deux heures par semaine tout au long de l’année universitaire. 

La1/2 U.V. équivaut à deux heures par semaine tout au long d’un semestre.

Les U.V. sont réparties selon ce qui suit : 

 Année initiale : 10 U.V.
 Deuxième année : 10 U.V
 Année du diplôme : 10 U.V.
 Année de licence : 10 U.V.
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Institut d’Éducation Physique et Sportive

Objectifs

Au terme de quatre années d’études, l’étudiant(e) doit :

•  Développer des aptitudes propres à faciliter son interaction avec les élèves.
•  Pouvoir planifier, réaliser, évaluer et superviser les programmes d’activités.
•  Acquérir les habiletés liées à la transformation des actions corporelles qui posent 

des problèmes en fonction des besoins et des capacités physiques des élèves dans 
leurs relations avec leur environnement physique et social.

•  Intégrer l’enseignement de ses connaissances à l’environnement extrascolaire et 
assumer un leadership dans le développement de projets éducatifs complémentai-
res, plus particulièrement en promotion de la santé. 

•   Maîtriser les programmes d’études, les contenus d’enseignement disciplinaire 
et leur démarche d’apprentissage spécifique tout en favorisant l’intégration des 
savoirs, savoir être et savoir-faire par l’élève.

Diplômes

Cet Institut délivre des diplômes reconnus par l’État Libanais selon la répartition connue :

Licence d’enseignement (Bac + 4), DEA (Licence d’enseignement + 1 an).

Ce Département adopte un régime d’études annuel, organisé en 2 semestres et régi 
par le système de crédits.

Le Programme des études

L’Institut d’Éducation Physique et Sportive de l’Université Antonine permet d’obtenir 
une licence d’enseignement au bout de quatre années d’études, qui comprennent :

1- Des modules théoriques ;

 2- Des modules d’activités physiques et sportives.

Pour obtenir la licence d’enseignement en EPS, l’étudiant(e) doit réussir aux 
examens écrits et pratiques et soutenir un rapport de stage. 

Les carrières

La Licence d’Enseignement prépare le futur professeur d’EPS à : 

•  Enseigner l’EPS dans les écoles aux niveaux primaire, complémentaire et secon-
daire, 

•  Organiser des compétitions sportives, 
•  Entraîner des équipes scolaires et civiles des premier et second degrés, 
•  Coordonner les activités physiques et sportives dans l’établissement, 
•  S’inscrire en troisième cycle, en vue de préparer un DESS, un DEA et un doctorat 

en éducation physique, 
•  Préparer des diplômes d’entraîneur, de juge et d’arbitre dans la plupart des disci-

plines.

Éd
u

ca
ti

o
n

 P
h

ys
iq

u
e 

et
 S

po
rt

iv
e



  23

Institut Supérieur de Musique 

L’objectif de l’Institut Supérieur de Musique (ISM) de l’Université Antonine (UPA) est 
de contribuer au développement de la connaissance et de la pratique des traditions 
musicales de l’Orient et de l’Occident au Liban.

L’Ordre Antonin a fondé en 1980 l’École de Musique.

En 1996, cette École/Conservatoire se transforme en Institut Supérieur de Musique 
pour s’intégrer à l’Université Antonine, et étendre son action à l’enseignement univer-
sitaire : éducation musicale et musicologie. 

L’ISM-UPA comprend trois départements :

1- Le Département d’Éducation musicale.
2- Le Centre des Traditions Musicales de l’Orient Arabe et de la Méditerranée.
3- L’École de Musique des Pères Antonins.

Diplôme

Le Département d’Éducation musicale (DEM) à l’ISM-UPA est voué au développement 
de la pédagogie musicale dans ses différentes dimensions, notamment, par la forma-
tion à l’échelle universitaire des éducateurs musicaux scolaires, axée sur la Licence 
d’Enseignement en Éducation musicale, ainsi que par la recherche et la publication.  

•  Le cursus universitaire du DEM est axé sur la Licence d’Enseignement en Éducation 
musicale - option pédagogie musicale, préparée en quatre ans selon le système de 
crédits, et reconnue par l’État.

•  Le cursus musicologique universitaire du CTM permet de préparer la Licence d’en-
seignement en éducation musicale – option musicologie, et ce, selon trois axes de 
spécialisation :

1 -  Musicologie des traditions musicales anciennes et vivantes de 
Méditerranée.

2 - Musicologie des traditions musicales du monde arabe. 
3 - Musicologie des traditions musicales ecclésiales. 

L’ISM adopte un régime d’études annuel, organisé en semestres et régi par 
le système de crédits.

Emplois et débouchés 

L’ISM est l’une des très rares structures académiques au Liban à former les 
futurs professeurs de musique des écoles et des collèges libanais. 

Cette Licence, doublée d’un diplôme supérieur de pratique musicale, ouvre la 
voie à l’enseignement dans les écoles de musique et autres conservatoires. 
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École de Musique des Pères Antonins

Fondée en 1981 par l’Ordre Antonin Maronite, l’ École de Musique des Pères 
Antonins - EMPA œuvre pour l’épanouissement des talents artistiques.
L’EMPA est officiellement reconnue par l’État libanais, en vertu du Décret Présidentiel 
du 25 juin 1981, numéro 4410. Elle offre un programme musical spécialisé et tient 
sa réputation de la qualité et de l’étendue de son enseignement dispensé par les plus 
grands maîtres musiciens.

Objectif 

L’École de Musique des Pères Antonins a été fondée dans deux buts principaux 
et complémentaires : servir la nation en fournissant aux candidats (es) l’occasion 
de faire  des études musicales sérieuses et contribuer ainsi à rehausser le niveau 
artistique et culturel du pays en formant des artistes professionnels de qualité et 
compétents.

Programme d’études 

Le programme d’études est enseigné au sein des départements appartenant à l’EMPA : 
• Département de musique savante européenne,  
• Département de musique savante arabe.

Les années d’études sont présentées selon trois cycles :
• Le cycle préparatoire et primaire, le cycle complémentaire, le cycle secondaire.

Durant les années d’études, l’élève complète toute sa formation de pratique instru-
mentale avec une formation de base portant sur la formation musical. L’EMPA orga-
nise d’une façon continue des concerts donnés soit par les professeurs, soit par les 
élèves, donnant ainsi aux élèves la possibilité de se produire en public.

Certificats et diplômes

L’École de Musique à l’Université Antonine délivre :
•  Le certificat de 1er degré sanctionnant l’examen réussi du 1er degré (fin du niveau 

préparatoire et primaire).
•  Le diplôme du baccalauréat musical reconnu par l’État libanais et qui équivaut au 

certificat du 2ème degré sanctionnant l’examen réussi du 2ème degré (fin du niveau 
secondaire). Après ce stade, l’étudiant passe aux études universitaires musicales.

La Chorale de l’Université Antonine 

L’École de Musique accueille aussi la Chorale de l’Université Antonine. Cette Chorale 
n’a cessé de contribuer depuis 1980 à l’enrichissement culturel des milieux musi-
caux libanais par son répertoire religieux antonin. Elle interprète des concerts à 
l’échelle tant nationale  qu’international (Qatar, Italie…). Son répertoire est riche en 
musique savante européenne (Mozart, Vivaldi, Verdi, Rossini, Bach….), musique reli-
gieuse maronite, centrée sur le répertoire religieux et liturgique Antonin.   
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Institut Universitaire de Prothèse Dentaire

L’Ordre Antonin a fondé en 1986 un Institut Technologique d’Odontologie unique en 
son genre au Liban, destiné à former des prothésistes dentaires.

En 1996, l’Institut devient partie intégrante de l’Université Antonine. L’on compte 
parmi ses anciens plus de 500 diplômés.

Objectifs

Le principal but d’un prothésiste dentaire est d’exécuter d’une manière satisfaisante 
et compétitive les travaux requis par les dentistes.

Sa formation scientifique et sa culture universitaire générale lui permettent de tenir 
compte des besoins de qualité et de confort au niveau de chaque individu.

En effet, au terme de trois années d’études, l’étudiant(e) sera capable de :

•  reproduire les données médicales dentaires dans les domaines de la prothèse fixe, 
amovible ou toute autre intervention prothétique nécessaire,

•  communiquer avec les dentistes et les spécialistes dentaires.

Diplôme

Le programme des études est réparti sur trois ans.

À la fin de la formation, des stages sont organisés en étroite collaboration entre l’Insti-
tut Universitaire de Prothèse Dentaire et des sociétés multinationales, dans l’objectif 
de préparer nos futurs diplômés à leur expérience professionnelle.

Cet Institut adopte un régime d’études annuel, organisé en semestres et régi par le 
système de crédits.

Le programme s’offre dans les deux langues, française et anglaise,

Les carrières

Le Diplôme Universitaire en Prothèse Dentaire prépare le futur prothésiste à des 
postes de responsabilité multiforme:

 Prothésiste dentaire,
 Chef de laboratoire,
 Dirigeant d’entreprise, et Représentant commercial des produits dentaires.
Formation continue

Il existe également au sein de l’Institut Universitaire de Prothèse Dentaire une 
formation continue assurée à nos anciens, déjà insérés dans le champ du travail 
professionnel :

 Séminaires,
 Cycles de conférences, et
 Stages de perfectionnement.
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Formation Continue

La formation continue établie à l’UPA relève un défi majeur de la société libanaise :

Promouvoir l’emploi des jeunes,

Développer leur capacité professionnelle,

S’engager dans l’action communautaire afin d’offrir les ressources supplémentai-
res dans un monde globalisé où l’économie est en perpétuelle mutation.
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Diplôme Européen Supérieur de Préparation Physique (DESPP)

Fidèle à l’élan précurseur dans la promotion de la formation initiale et continue dans 
le domaine du sport et des sciences du sport, l’Université Antonine a mis en place une 
formation universitaire diplômante européenne en préparation physique. C’est dans 
le cadre de la convention, entre l’Université Antonine et l’Université Claude Bernard 
- Lyon I que ce projet a été développé. 

Le diplôme européen en sports collectifs est naturellement à visée professionna-
lisante, et bien que délivré par Lyon I, il fonctionne en partenariat avec l’Université 
de Turin (SIUMS) (Scuola Universitaria Interfaculta in Scienze Motorie), l’Université 
Libre de Bruxelles, et l’Université de Lausanne. Il permet ainsi d’avoir la participation 
d’enseignants de très haut niveau impliqués tant dans le domaine de l’enseignement, 
de la recherche, que dans le domaine professionnel de la préparation physique avec 
comme professeurs les préparateurs physiques de grands clubs de France, d’Italie, 
de Belgique ou de Suisse. 

La formation dispensée à l’Université Antonine est identique à celle requise dans le 
diplôme de Lyon. En plus, elle y intègre des interventions prenant en compte la spéci-
ficité du domaine sportif Libanais. Elle s’adresse aux candidats titulaires d’un Bac+3 
(licence universitaire) et d’une expérience pratique en sport. Et la formation s’étend 
sur 30 semaines (1 année universitaire), joignant tout au long les modules théoriques 
aux séminaires pratiques et aux stages en milieu d’entraînement.

À l’issue de la validation de l’ensemble des acquis et de la soutenance du dossier 
de stage, l’étudiant inscrit à l’Université Antonine obtient deux diplômes-: un diplôme 
national de l’UPA et un diplôme européen de l’Université Claude Bernard, Lyon I, qui 
gère le consortium des universités européennes.

Cette formation hautement considérée par le ministère de la jeunesse et du sport, 
vient concrétiser l’aspiration et le besoin au Liban d’encadrer les entraîneurs dans 
les fédérations et les clubs, dans la perspective de préparer des sportifs libanais et 
arabes de haut niveau. Elle marque l’engagement indéfectible et la détermination de 
l’Université Antonine à être aux côtés des réformateurs honnêtes du sport et des 
promoteurs de l’institutionnalisation des formations. Elle a été possible grâce au 
remarquable esprit de collaboration entre l’équipe Lyonnaise et l’équipe antonine qui 
ont harmonisé les programmes français et libanais, afin de mieux adapter le diplôme 
européen au contexte local et régional.

En espérant que notre cher pays occupera toujours une place phare en éducation et 
en sport au Moyen Orient!
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Institut Universitaire de Prothèse Dentaire

Formation Continue 

Au sein de L’institut Universitaire de Prothèse Dentaire, existe une formation continue 
destinée aux :

étudiants en voie de découvrir de nouveaux concepts, de nouveaux produits qui exis-
tent sur le marché

étudiants voulant améliorer leur qualité de travail 

Professionnels qui ont besoin de maintenir leur niveau de connaissances à jour au 
fur et à mesure des différentes évolutions techniques  

Professionnels de laboratoire pour l’application pratique de nouvelles méthodes de 
travail.

La formation continue est assurée sous forme de stages, de séminaires, de congrès. 
Elle s’étale sur une année de deux semestres ou plus.

DESS Diplôme d’études Spécialisées 
en Sciences de Prothèse Dentaire 

«Proficiency Diploma in Dental Prosthetics”

Objectifs

Ses objectifs se résument comme suit  :

Offrir aux prothésistes une connaissance spécialisée dans le domaine des technolo-
gies de laboratoire.

Inclure une formation interdisciplinaire en management, santé, informatique de 
gestion.

Développer des compétences pratiques particulières dans les technologies avan-
cées: céramiques de dernière génération, prothèses sur implants, travaux combinés 
et concepts esthétiques d’avant-garde.
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Ouverture à l’International

Le développement de notre université au niveau régional et international souligne 
bien notre conviction que dans une société mondiale basée sur le développement du 
savoir, le succès individuel des libanais et la compétitivité du Liban, dépendent de l’ac-
cès au meilleur enseignement possible ainsi qu’à des possibilités d’apprentissage.

L’Université Antonine est devenue d’une évidente nécessité dans le contexte de la glo-
balisation et de l’internationalisation des échanges. Les coopérations et les accords 
cadres avec les universités ont pour but :

Le développement des programmes d’échanges, 

L’insertion temporaire des professeurs étrangers, 

L’évaluation externe des curricula et des approches pédagogiques, 

Établir et Promouvoir une méthodologie d’évaluation interne, 

Valoriser la recherche, 

Faciliter la mobilité internationale (enseignante et estudiantine) entre les universi-
tés partenaires, 

Reconnaissance mutuelle des programmes académiques, 

Codiplômation.
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L’international e-MI@GE
Méthodes Informatiques Appliquées à la Gestion des Entreprises

Fidèle à sa tradition pédagogique l’Université Antonine crée un département de for-
mation permanente et lance l’initiative française de la formation à distance sur les 
Méthodes Informatiques Appliquées à la Gestion des Entreprises aux niveaux de la 
Licence (Bac + 3) et du Master (Bac + 5). 

Le nom de la formation: International e-MI@GE

Présentation générale: 

L’initiative International e-MI@GE puise ses racines dans le «Campus Numérique 
Français». C’est une formation inter-universitaire centrée sur l’apprenant et propose 
des services innovants via des technologies numériques. Elle est soutenue par 20 
universités françaises et confirme aujourd’hui sa dimension internationale par son 
lancement proche-oriental à partir de l’Université Antonine au Liban.

Dans le cadre de ce partenariat, l’Université Antonine se positionne en formation 
ouverte et à distance comme acteur privilégié de la formation des informaticiens et 
agit comme «Centre relais» en mettant à la disposition des apprenants: une équipe 
pédagogique et scientifique de tuteurs, son centre de regroupement et d’examens 
ainsi que ses laboratoires technologiques univsersitaires avancés. 

Elle s’adresse à des professionnels confrontés aux évolutions des méthodes et des 
nouvelles technologies et spécialement les salariés engagés dans la vie profession-
nelle qui sont appelés à relever de nouveaux défis pour leur entreprise et plus parti-
culièrement, celui de leurs nouvelles compétences. 

Cette formation vise à former des cadres spécialisés dans l’ingénierie des systèmes 
d’information et de décision des entreprises.

L’international e-MI@GE est accessible de manière ouverte et à distance. 

Objectifs de la formation

L’objectif pédagogique de la formation est de former des cadres dans le domaine de 
l’ingénierie des systèmes d’information et de décision des entreprises. 

L’objectif professionnel consiste à:  

savoir analyser un système d’information et de décision existant et les besoins 
des utilisateurs,  

maîtriser la conception, le développement et la mise en œuvre des systèmes 
d’information et de décision, 

conduire des projets informatiques et encadrer une équipe de concepteurs et de 
développeurs,  

assurer à terme la direction des systèmes d’information et de décision d’une 
entreprise.
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Cisco Networking Academy

Benefits of Being an Academy:

The curriculum prepares students for the demands of the workplace and motivates 
them to continue their education and learning. Delivered globally in multiple langua-
ges, the Academy program uses assessment data to adapt and improve lessons, 
labs, and teacher training 

The program recognizes multiple learning styles of students with Web-based, multi-
media content; online assessment and evaluation throughout the course; hands-on 
labs; and instructor training and support. Upon completion, students have the oppor-
tunity to take a certification exam 

The Regional Academies train the Local Academy Instructors who then educate 
students.

Through the Academy Connection participants have access to a community of 
users to share best practices, solve problems, access discounts, and request assis-
tance. Cisco ecosystem partners contribute expertise, discounted resources, and 
Workplace Learning opportunities. 

Benefits for students:

• The Cisco Academy Program can help preparing students for meaningful 
careers.

•  High quality curricula prepares students for several career paths as well as 
industry-recognized certifications, a passport to the global job market.

•  Unlike a text book, the curriculum is updated regularly with the latest technology 
and improvements.

•  Students with different learning styles have access to several modes of explana-
tion.

•  Students receive feedback through comprehensive assessments where they 
apply their skills. They discover what they have learned and what they need to 
review.

•  The Academy program also has a significant hands-on component where stu-
dents apply what they learn

• They build and troubleshoot real networks led by Cisco Trained Instructors.

• Led Practice encourages teamwork and enhances problem solving abilities
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Centre de Langues et de Ressources

Le Centre de Langues et de Ressources est un lieu ouvert à tous les étudiants de l’Uni-
versité Antonine et aux personnes désirant suivre des sessions d’apprentissage ou 
de perfectionnement des langues, spécialistes et non-spécialistes en langues. Il offre 
également des formations aux professeurs et aux formateurs souhaitant introduire 
les TIC dans le quotidien de la classe de langues. 

C’est un lieu d’apprentissage autodirigé en langues, sur des documents écrits et oraux 
et moyennant des supports livresques, audio-visuels et informatiques. L’apprenant est 
sujet acteur. Il est amené à prendre la responsabilité de sa propre formation avec 
l’aide d’une assistance pédagogique appropriée. Les postes de travail sont équipés 
pour un travail de monitorat et de tutorat. 

Le CLER est porteur d’un principe de nouveauté par rapport à l’enseignement tra-
ditionnel. Il s’organise autour d’un espace temps potentiellement flexible et utilise 
pleinement les technologies contemporaines. 

Le CLER vous offre la possibilité de travailler les langues suivantes comme langues 
d’apprentissage moyennant les TIC : 

1 - Français 

 - Français Langue Étrangère (FLE) 
 - Français Langue Seconde (FLS) 
 - Français sur Objectifs Spécifiques (FOS) 
 - Préparation aux tests DELF/DALF/TCF/TEF 

2 - Anglais 

 - English as a Second Language (ESL) 
 - English as a Foreign Language (EFL) 
 - English for Specific Purposes (ESP) 
 - Préparation aux tests TOEFL/TOEIC/SAT 

3 - Arabe pour les étrangers 

4 - Libanais pour les étrangers 

5 - Italien 

6 - Espagnol 

7 - Allemand 

8 - Japonais 

9 - Chinois 
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Les services des Étudiants 

Service d’Orientation et d’Information

Les objectifs :

Accueillir, informer et conseiller les lycéens et les universitaires en provenance 
d’autres universités tout au long de l’année universitaire au sein même de l’uni-
versité ; 

Aider les étudiants à se bâtir un avenir satisfaisant ;

Aider les étudiants à explorer les choix qui correspondent le mieux à leurs inté-
rêts, à leurs préférences ;

Assurer que les différentes possibilités de carrières sont connues du public et 
que ce dernier est au courant  de la formation nécessaire à la pratique de ces 
carrières ;

Faire connaître les besoins du marché du travail et les pénuries de main-d’œuvre 
dans certains secteurs.

Le service social

L’étudiant postulant pour une aide financière doit se présenter au bureau du service 
social et remplir une demande qui comporte des données familiales et personnelles 
spécifiques.

Par ailleurs, le service social a recours à des étudiants volontaires pour réaliser des 
actions sociales dans des quartiers défavorisés, ainsi que des activités écologiques, 
artistiques, et culturelles.

La pastorale universitaire

Une aumônerie est installée sur tous les campus universitaires afin d’accueillir et 
d’écouter les étudiants. Dans ces activités, une grande place est réservée à la prière, 
à la réflexion spirituelle, et à la célébration de messes animées par la chorale.

Des activités de détente sont organisées afin de renforcer les liens de solidarité avec 
les autres universités et la société en général.

Le comité des étudiants (CDE)

Ce comité est formé des délégués de Facultés-Instituts. Il a pour mission de recueillir 
les réflexions des étudiants antonins visant à l’amélioration de la vie associative sur 
le campus, pour la transmettre aux autorités administratives. Il transmet aussi les 
requêtes, et les propositions diverses concernant les programmes académiques, 
les services mis à disposition et les règlements en vigueur dans l’établissement. Il 
organise des activités sociales dont le but est de sensibiliser les universitaires aux 
problèmes de la société, ainsi que des soirées à thème et des activités de détente.

Le comité promeut le sens du travail en équipe, du respect et de l’acceptation des 
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pairs sans discrimination de race et de religion. Il cultive l’esprit de citoyenneté, de 
démocratie, et d’universalité, dans un souci constant de dialogue.

Les activités physiques et sportives

Les étudiants inscrits à l’Université Antonine ont la possibilité de pratiquer une ou plu-
sieurs activité(s) en parfaite synergie avec l’Institut d’Éducation Physique et Sportive, 
dont:

1.	 L’athlétisme et le Football, sur le grand stadeTF.1

2.	� Le Basket-ball et le volley-ball qui se pratiquent sur le terrain couvert Tc. 1 ou 
sur le terrain de Basket TB. 

3.	 La gymnastique qui se déroule au gymnase D.1.1

4.	 Le Judo qui a lieu au dojo: salle E.0.1

5.	 La natation.

La Bibliothèque

La Bibliothèque Centrale (BC), située au sein de l’Université met à la disposition 
de ses lecteurs le fonds documentaire nécessaire à leurs études et leurs recher-
ches. Continuellement enrichie des nouvelles parutions que la science requiert, elle 
s’adresse en particulier aux étudiants et enseignants de la communauté universitaire, 
mais également au personnel de l’Université et aux étudiants et chercheurs venus de 
l’extérieur de l’UPA.

Le logement sur le campus de L’UPA

Plusieurs modes de logement en résidence universitaire sont proposés aux étudiants 
de l’académie :

Chambre individuelle

Chambre à deux lits

Chambre à trois lits


